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Réunie en Conseil Fédéral ce 2 octobre 2015, la Fédération du Finistère du Parti Socialiste a débattu 
de la question des réfugiés et des demandeurs d’asile. 

 

Le Conseil Fédéral a constaté la situation inédite à laquelle est confrontée l’Europe : 

En raison de la persistance des conflits, de l'instabilité et des violations des Droits de l'Homme, un 
nombre sans précédent de personnes cherche protection dans l'Union Européenne.  

Selon les données du HCR, 2 800 femmes, hommes et enfants seraient morts ou auraient disparu en 
2015 dans leur tentative de trouver refuge en Europe, que ce soit en mer ou à terre. 

Des passeurs et des trafiquants d'êtres humains exploitent les migrations clandestines, n’hésitant pas 
à mettre en péril la vie des migrants pour leur propre profit. Europol estime que leurs activités 
criminelles génèrent 20 milliards d'euros par an. 

L'instabilité et les conflits régionaux, ainsi que la montée en puissance du groupe Daesh dans les 
zones de conflit voisines de l’Union Européenne jouent un rôle évident dans cet afflux massif de 
migrants et les déplacements de population. 

Selon des données de Frontex, ces demandeurs d'asile proviennent principalement de Syrie, 
d'Afghanistan, d'Érythrée et d'Iraq. Selon Eurostat, la grande majorité des personnes fuyant ces pays 
pour se rendre en Europe se voit accorder une protection. 

 

Le Conseil Fédéral a constaté et regretté l’absence de coordination européenne : 

Face à un tel défi, la réaction des Etats membres de l’Union Européenne n’a pas été à la hauteur. 
Certains se déshonorent particulièrement par le traitement qu’ils infligent aux migrants, d’autres ont 
pris des positions choquantes consistant à trier parmi les populations au regard des croyances.  

La situation actuelle met en lumière un manque de solidarité regrettable des gouvernements, ainsi 
que des lacunes en matière de coordination et de cohérence des actions. Ce phénomène se traduit 
par une situation chaotique, ainsi que par des violations des Droits de l'Homme. Les différentes 
positions des États illustrent, par l’absurde, le fait que l'Union est dotée de 28 politiques migratoires 
distinctes.  

 

Le Conseil Fédéral a constaté et rappelé que l’accueil des réfugiés repose sur des droits : 

Reconnu dès la Constitution de 1946, le droit d’asile tire sa valeur constitutionnelle de la Constitution 
de 1958. 

Il est mis en œuvre conformément à la convention de 1951 concernant le statut des réfugiés 
(Convention de Genève), qui prévoit que toute personne peut demander l'asile, quel que soit son 
pays d'origine, dans la mesure où elle craint avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques. 



Ces droits sont issus du chaos qui a suivi la fin de la Seconde Guerre Mondiale, en Europe et dans le 
monde. Les contester, comme le fait l’extrême-droite, c’est faire preuve d’inhumanité et avoir la 
mémoire courte, mais aussi refuser d’appliquer le droit. 

 

 

Fort de ces trois constats, le Conseil Fédéral : 

1. Exprime sa solidarité envers les réfugiés et les migrants qui subissent des conflits, des graves 
violations des Droits de l'Homme, des défaillances tangibles de la gouvernance et une 
répression violente.  Cette solidarité est conforme à l’histoire et aux valeurs de la France. 
Ceux qui fuient au péril de leur vie la barbarie, les conversions forcées, les exactions, la 
guerre, doivent pouvoir compter sur notre soutien. Ce fut, par le passé, le cas pour les 
rescapés du génocide arménien, les résistants antifascistes, les républicains espagnols, les 
dissidents des régimes totalitaires et pour ceux qui fuyaient les persécutions de toutes 
natures. 

2. Rappelle que la migration est un phénomène global et complexe, qui commande une 
approche sur le long terme pour s'attaquer à ses causes profondes que sont la pauvreté, les 
inégalités, l'injustice, le changement climatique, la corruption, la mauvaise gouvernance et 
les conflits armés. Il faut dès lors tenir nos engagements anciens et répétés, en matière de 
financement du développement. De même, 25 ans après le Discours de La Baule de François 
Mitterrand, il y a urgence à recentrer la politique de développement sur l'édification de 
sociétés pacifiques, la lutte contre la corruption et la promotion de la bonne gouvernance.  

3. Salue le rôle accru que joue la France, sous la conduite du Président de la République, 
François Hollande, pour la recherche de solutions politiques durables et la résolution des 
conflits au Moyen-Orient. Notre gouvernement, notre diplomatie, comme nos forces 
militaires, sont pleinement mobilisées à cette fin. 

4. Apporte son soutien à l’élaboration d’une stratégie à long terme en matière d'immigration et 
d'asile. C’est le sens de la démarche conjointe entre la France et l’Allemagne en faveur d’un 
mécanisme permanent et obligatoire de répartition des réfugiés dans les Etats membres. 
Tout doit être fait pour qu’il aboutisse rapidement. A terme, une harmonisation du droit 
européen doit voir le jour, garantissant un accueil humain et solidaire. Au-delà de la logique 
des « hot-spots », une réflexion doit s’engager pour permettre des mesures d’accès au 
territoire en toute légalité et sécurité, telles que les visas humanitaires. Ainsi, les personnes 
ayant besoin d’une protection pourraient demander l’asile auprès des ambassades et 
consulats.  

5. Salue les efforts des associations, des particuliers, comme des collectivités qui s'organisent 
en grand nombre pour accueillir et aider réfugiés et migrants. Dans la période trouble que 
nous vivons, ils envoient un message d'espoir pour l'avenir de l'Europe, de la République et 
de la démocratie. Partout où ils sont en responsabilité, les élus socialistes finistériens leur 
apportent leur soutien matériel et moral. 

6. Soutient la lutte contre la traite des êtres humains et les filières de passeurs, tout en exigeant 
que la distinction soit faite avec ceux qui aident volontairement les migrants pour des raisons 
humanitaires. 

 


